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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

(Convocation en date du 09 mars 2010)
Mardi 06 avril 2010 à 20H30.
Etaient présents tous les Conseillers Municipaux à l’exception de Lambert Jean-Claude (procuration à Pascal Pocholle) et Hénin Jocelyn (procuration à Jacques Pouilly), absents excusés.
Ordre du jour : Compte de gestion 2009 du Receveur, compte administratif de M. le Maire, affectation des résultats, taux d’imposition 2010, budget primitif 2010, questions diverses.
1 : Compte de gestion du Receveur, Mme Devillaine, Trésorière à Montreuil sur Mer :

Section d’investissement : Recettes : 9 793,58€ 




Dépenses : 27 591,06€








Soit un déficit de 17 797,48€.

Section de fonctionnement : Recettes : 138 521,62€





   Dépenses : 116 058,57€






                                Soit un excédent de 22 463,05€.

Votes : Le compte de gestion du receveur est adopté à l’unanimité.

2 : Compte administratif de M. le Maire :

Le compte administratif de M. le Maire est identique en tous points au compte de gestion du Receveur. 

M. le Maire ne peut pas prendre part au vote.
Votes : Le compte administratif est adopté à l’unanimité.

Le détail vous est donné dans ce bulletin et toute information complémentaire peut être donnée en Mairie.
3 : Affectation des résultats de la section de fonctionnement :

Situation au 31 décembre 2008 : excédent de 46 451,09€ en section de fonctionnement.

Situation au 31 décembre 2009 :

46 451,09 + 22 463,05 (excédents 2009)) = +68 914,14 € en section de fonctionnement.
Affectation de cette somme :

17 797,48 € sont affectés au compte 1068 (combler le déficit en investissement).

51 116,66 € sont affectés au compte 002 (excédents de fonctionnement reportés), ce qui représente une augmentation de 10,04% des excédents par rapport à décembre 2008.
Votes : affectation approuvée à l’unanimité.

4 : Taux d’imposition 2010 :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de ne pas augmenter les taxes 2010 qui restent donc fixées à :     Taxe d’habitation : 10,56             Foncier bâti : 14,17            foncier non bâti : 41,80.

5 : Budget Primitif 2010 :

Le détail du budget primitif vous est communiqué avec ce bulletin N° 17.

La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à 73 547,48 €
La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à 188 093,66 € 

Le budget primitif est adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal.

Toute information complémentaire peut être donnée en Mairie.

6 : Questions diverses :


-Service incendie : M. le Maire à parcouru le village avec le SDIS du Pas de Calais. Il n’y a pas eu de remarque importante.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, délibère favorablement pour confier au SIVU du Bois Machy, la mise aux normes de notre défense incendie et charge M. le Maire de signer tous les documents.


-Devis arbres à couper : la commission des chemins s’est rendue sur place et un devis a été demandé à une entreprise pour abattre ces arbres, en rappelant qu’un autre arbre est déjà tombé avec la tempête. Un premier devis sans évacuation du bois est de 830 € HT. Un deuxième devis (avec évacuation du bois) de 750 € HT est adopté à l’unanimité.


-Rehaussement de la bordure de la Place du Val à Dents : la commission s’est aussi rendue sur place afin de voir le problème de l’écoulement des eaux pluviales. La Place du Val à Dents sera le point de départ d’un sentier de randonnée pédestre. Le devis de 1 295,90 € HT est adopté à l’unanimité .Du tare sera étalé. 


-Fête des Mères : M. le Maire rappelle que la Municipalité mettra à l’honneur les mamans le 30 mai prochain et plus particulièrement deux mamans qui viennent d’obtenir la Médaille de la Famille Française. Des informations plus précises vous seront communiquées ultérieurement.


-Achat de tondeuse : la tondeuse de l’employé communal a fait son temps et il est nécessaire de la remplacer. Une somme de 2300€ a été prévue au budget primitif et le Conseil Municipal accepte son remplacement. Plusieurs magasins ont été contactés.

-Trophée des Elus : Il aura lieu les 16 et 17 avril 2010 sur le quillier de la Commune de Roussent. Bruno Dervaux, José Menuge et Jean Charles Legrand représenteront  la Commune et M. le Maire accompagnera les joueurs de quilles.


-Création d’un relais Assistantes Maternelles : M. le Maire donne lecture du courrier du Président de la Communes du Val de Canche et d’Authie qui souhaite recevoir l’avis du Conseil Municipal avant la création d’un RAM à Beaurainville. A l’unanimité, le Conseil se dit favorable à la création d’un relais d’assistantes maternelles.
M. le Maire lève la séance vers 23H35.

7 : Nouveauté pour les demandes de Carte Nationale d’Identité :

Lorsqu’une personne possède déjà une carte nationale d’identité sécurisée (plastifiée) ou un passeport, il n’est plus nécessaire de fournir une copie d’acte de naissance pour le renouvellement de la carte d’identité.

Mais lors d’une première demande, la copie certifiée conforme de l’acte de naissance reste indispensable au même titre que le justificatif de domicile, les photographies.

Rappelons aussi qu’il est indispensable de rendre en Mairie l’ancienne carte d’identité en cas de renouvellement de celle-ci.
8 : Ouverture de la Mairie :

La Mairie sera fermée du lundi 07 juin 2010 au mercredi 16 juin 2010 (vacances du secrétaire).
Réouverture le vendredi 18 juin de 18H30 à 19H30.
. 








                                                             IPNS.
